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Une année vient de se terminer et une nouvelle est arrivée ainsi va le cycle 
des ans.  

Nous n’oublierons pas 2023 pour autant. Nous avons vécu durant cette 
année plein de choses :  

 la prescription de l’élaboration du PLU 

 De nouvelles têtes au sein du personnel communal 

 La remise des drapeaux français et européen à l’école 

 Des noces de platine, de diamant et d’or 

 Le passage en LED de la totalité de la commune 

 Le passage à 30 km/h dans les rues de la commune 

 Les décorations de Noël faites main 

 Le marquage au sol sur la D2 

Le philosophe Francis Bacon disait : « le passé n’est plus, il est irrévocable, et c’est assez que de penser 
au présent  et à l’avenir»,  et l’avenir est devant nous pour au moins 366 jours, année bissextile oblige.  

Des manifestations sportives se préparent en cette année de jeux olympiques oblige. Des projets vont 
arriver en phase opérationnelle, comme la rénovation énergétique de notre école. L’élaboration de 
notre PLU continue et la réflexion sur le projet d’aménagement de la friche militaire se renforcera. Pour 
tous ces projets, je vous tiendrai informé régulièrement et des réunions publiques seront organisées. 

Il faut voir l’avenir, même lointain, et se battre pour le devenir de notre commune. C’est mon rôle et 
celui des femmes et des hommes qui sont à mes côtés. 

Ensemble, avec vous, nous construisons l’avenir d’Elzange. 

Bonne et heureuse année 2024 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Le Mot du Maire 

Votre Maire 

Philippe HANRION 
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CONSEIL MUNICIPAL DU 25/09/2023 à 20H 

L’intégralité du compte rendu est disponible sur les panneaux d’affichage municipaux et 
sur le site internet de la commune  http://www.elzange.fr 

 

L’an deux mil vingt-trois, le vingt cinq septembre à vingt heures le Conseil Municipal réguliè-
rement convoqué le deux juin deux mil vingt-trois, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, dans 
le lieu habituel de ses séances, à la mairie d’Elzange, sous la présidence de Monsieur Philippe 
HANRION, Maire. 

Etaient présents : Michel CASMARET - Annick DEMENUS – Serge DOSDA - Nadia HAMA-
MA - Philippe HANRION - Yann KNIPPER - Jean-Paul LAUER - Charly LOUIS - Jean-
Jacques MACRELLE - Nadine MACRELLE – Régine MATHOUILLOT – Gilbert MONELLE 
– Myriam TESSARI – Olivier ZDUN formant la majorité des membres en exercice. 

Étaient absents excusés : Américo DA SILVA qui donne procuration à Myriam TESSARI 

Secrétaire de séance :  Annick DEMENUS 

 

 

Ordre du jour 

1. (7.1) BP COMMUNE 2023 - Décision Modificative n°1 

2. (4.5) Chasse communale : indemnités de gestion 

3. (7.10) Logement presbytère : loyers  

4. (7.1) BP COMMUNE 2023 - Décision Modificative n°2 

5. (9.1) SIAKHOM – Rapport d’activités 2022 

6. Divers  
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CONSEIL MUNICIPAL DU 30/10/2023 à 19H 

L’intégralité du compte rendu est disponible sur les panneaux d’affichage municipaux et 
sur le site internet de la commune  http://www.elzange.fr 

 

L’an deux mil vingt-trois, le trente octobre à dix-neuf heures, le Conseil Municipal régulière-
ment convoqué le vingt-trois octobre deux mil vingt-trois, s'est réuni au nombre prescrit par la 
loi, dans le lieu habituel de ses séances, à la mairie d’Elzange, sous la présidence de Monsieur 
Philippe HANRION, Maire.  

Etaient présents : Américo DA SILVA - Annick DEMENUS – Serge DOSDA - Nadia HAMA-
MA - Philippe  
HANRION - Yann KNIPPER - Jean-Paul LAUER - Charly LOUIS - Jean-Jacques 
MACRELLE – Régine MATHOUILLOT – Gilbert MONELLE - Myriam TESSARI – Olivier 
ZDUN formant la majorité des membres en exercice.  

Étaient absents excusés : Michel CASMARET - Nadine MACRELLE   

Secrétaire de séance :  Yann KNIPPER  
 

 

 

 
 

 

 

Ordre du jour 

1. (9.1) Chasse communale 2024-2033 : Renouvellement des baux  

2. (7.1) Nomenclature Budgétaire et Comptable M57 (Commune et CCAS)     

3. (7.5) Fus@é – demande de subvention  

4. (7.10) BIBLIOTHEQUE – cotisations adhérents  

5. (8.4) Elaboration des cartographies des zones d'accélération des énergies renou-
velables (point retiré de l’ordre du jour)  

6. Divers  



 

Le petit elzangeois n°84      

                           Page 6 

CONSEIL MUNICIPAL DU 27/11/2023 à 19H30 

L’intégralité du compte rendu est disponible sur les panneaux d’affichage municipaux et 
sur le site internet de la commune  http://www.elzange.fr 

 

L’an deux mil vingt-trois, le vingt-sept novembre à dix-neuf heures trente minutes, le Conseil 
Municipal régulièrement convoqué le vingt novembre deux mil vingt-trois, s'est réuni au 
nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, à la mairie d’Elzange, sous la 
présidence de Monsieur Philippe HANRION, Maire. 
Etaient présents : Américo DA SILVA - Annick DEMENUS –Nadia HAMAMA - Philippe 
HANRION - Yann KNIPPER - Jean-Paul LAUER - Jean-Jacques MACRELLE - Nadine 
MACRELLE – Régine MATHOUILLOT – Gilbert MONELLE - Olivier ZDUN formant la ma-
jorité des membres en exercice. 
Étaient absents excusés : Michel CASMARET - Myriam TESSARI – Serge DOSDA - Charly 
LOUIS  
Secrétaire de séance :  Jean-Paul LAUER 
 
 

Ordre du jour 

 

1. (7.5) CIMETIERE : Travaux extension et aménagement 

2. ECOLE : Travaux rénovation énergétique 

3. (5.7) SMIVU - Adhésion des communes de BOULIGNY et LUTTANGE 

4. (9.1) Chasse communale 2024-2033 : désignation de l’estimateur de dégâts de gibier 

rouge  

5. (7.5) Subvention exceptionnelle Maison Familiale Rurale 

6. Divers  
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CONSEIL MUNICIPAL DU 18/12/2023 à 19H 

L’intégralité du compte rendu est disponible sur les panneaux d’affichage municipaux et 
sur le site internet de la commune  http://www.elzange.fr 

L’an deux mil vingt-trois, le dix-huit décembre à dix-neuf heures, le Conseil Municipal réguliè-
rement convoqué le onze décembre deux mil vingt-trois, s'est réuni au nombre prescrit par la 
loi, dans le lieu habituel de ses séances, à la mairie d’Elzange, sous la présidence de Monsieur 
Philippe HANRION, Maire. 
Etaient présents : Michel CASMARET - Américo DA SILVA - Annick DEMENUS – Serge 
DOSDA - Nadia HAMAMA - Philippe HANRION - Jean-Paul LAUER - Charly LOUIS - Jean
-Jacques MACRELLE - Nadine MACRELLE – Régine MATHOUILLOT – Gilbert MO-
NELLE - Myriam TESSARI – Olivier ZDUN formant la majorité des membres en exercice. 
Étaient absents excusés : Yann KNIPPER  
 
Secrétaire de séance :  Charly LOUIS 
 

 

1. (8.1) ECOLE : Organisation du temps scolaire 2024/2027 

2. (8.4) Composition de la conférence régionale de gouvernance de la politique de réduction 

de l’artificialisation des sols 

3. (9.1) Zones d’accélération des énergies renouvelables ZAENR 

4. (1.2) CDG57 : PSC - Adhésion à la convention de participation pour le risque santé 

5. (1.2) CDG57 : PSC - Adhésion à la convention de participation pour le risque prévoyance 

6. (9.1) Chasse communale 2024-2023 : Indemnités de gestion greffier 

7. (7.10) Travaux de mise en sécurité – facturation aux propriétaires 

8. (7.5) ECOLE : Travaux rénovation énergétique – plan de financement 

9. Divers  

 

Ordre du jour 
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Apprenons à vivre ensemble 

Le civisme contribue à préserver au quotidien une commune agréable pour tous. Il s’agit de 
respecter des règles de vie collective et d’intégrer une dose de bon sens et de respect dans nos 
comportements entre voisins.   

Le charme d’Elzange est indéniable et envié aux alentours. Pour préserver notre environnement et 
continuer à l’améliorer, nous avons pensé rappeler quelques règles évidentes de savoir bien vivre 
dans notre commune. Une sorte de lexique permettant à chacun de faire attention à l’autre !  

Parfois, nous occasionnons des troubles sans le savoir ou sans le vouloir ou sans comprendre que 
cela peut gêner les autres. En le formulant, nous comprendrons peut-être mieux la portée de 
certaines de nos actions, et de certains désagréments que nous pouvons commettre sans nous en 
rendre compte. 

La municipalité n'a pas vocation à solutionner d'éventuels problèmes de voisinage mais nous 
pouvons au moins essayer de les atténuer, pour que chacun vive dans un cadre plus agréable et 
dans le respect des autres. 

Nous sommes à votre écoute pour vos suggestions et commentaires pour enrichir cette première 
version, car vivre ensemble, c'est l'affaire de tous ! 

Chiens et Aboiements 

L’aboiement d’un chien qui porte atteinte à la tranquillité du voisinage en raison de sa durée, de sa 
répétition ou encore de son intensité peut constituer une nuisance incontestable. Le propriétaire 
est toujours responsable de son animal et des actes qu’il occasionne. Aussi, les animaux doivent-ils 
être tenus en laisse dans les lieux publics et TOUTES les crottes de chien doivent être ramassées 
par les propriétaires et jetées ensuite dans une poubelle.  

Bruits et tontes des pelouses : les dimanches et jours fériés sont réglementés 

Attention à limiter l'utilisation des tondeuses et tronçonneuses à certaines heures de la journée, 
car cela crée une gêne pour le voisinage, en raison de leur intensité sonore.  

Dépôts des ordures et tri sélectif   

Ceci sous-entend que certaines règles de bon voisinage s’imposent. Il convient donc de déposer les 
bouteilles et verres entre 8h et 22h et, si possible, éviter le dimanche, de ne pas surcharger les 
containers et aller plus loin vers un autre point, de ne pas laisser ses poubelles dans la rue après le 
passage des éboueurs. Elles doivent être rentrées dans un local ou dans votre cour ou jardin. Ne  
déposez pas des gros déchets, les déchets verts, les gravats, la ferraille près des containers, mais à 
la déchetterie. 

Sécurité routière à Elzange 

Elzange est un lieu de vie, où enfants, adultes et randonneurs se promènent. Il convient donc de 
respecter les panneaux de signalisation routière, laisser traverser les piétons, respecter la 
limitation de vitesse à 30 km/h, de ne pas stationner sur les sorties de garage (les bateaux), même 
si le garage est le vôtre. La rue ne vous appartient pas ! Ne laissez pas votre véhicule stationné au 
même endroit pendant plus de 7 jours (sous peine d'enlèvement par la fourrière). 
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RAPPEL DES ARRÊTÉS :  

« Zones 30 » 

Compte tenu de la vitesse excessive de certaines ou certains d’entre nous, la décision a été 
prise de limiter la vitesse dans les rues de la commune à 30 km/h..  
 
Vous avez ainsi pu voir fleurir les panneaux zone 30 aux entrées des voies communales. Les 
routes départementales D2 et D2A ne sont pas concernées, la vitesse sur ces axes est limitée à 
50 km/h. 
 
Pour rappel, l’arrêté n° 26/2023 précise : 

Article 1 : A partir du 23/10/2023, la circulation des véhicules de toutes catégories est 
fixée à 30 km/heure dans toute l’agglomération sauf RD2 (route de Kœ-
nigsmacker) et RD2bis (rue du moulin, rue de la mairie, rue de la forêt) 

Article 2 : Tout véhicule devra respecter la limitation de vitesse de 30 km/h.  
 

Article 3 :  Les prescriptions sus énoncées feront l'objet d'une signalisation conforme à la 
réglementation en vigueur et les infractions seront constatées et poursuivies 
conformément à la réglementation en vigueur ; 

 

Article 4 : Monsieur le Maire d’Elzange ou son représentant, Madame le Commandant de 
la Communauté de Brigades de Gendarmerie de Guénange, sont chargés, cha-
cun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Un marquage au sol renforcera la visibilité de cette mesure en début d’année 
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La collecte est décalée d'un jour toute la semaine à partir du jour férié ! 
Reports de collectes 2024 

 Date de collecte initiale  Collecte reportée au :  

JOUR DE L’AN LUNDI 01/01/2024 MARDI 02/01/2024 

PÂQUES LUNDI  01/04/2024 MARDI 02/04/2024 

PENTECÔTE LUNDI 20/05/2024 MARDI 21/05/2024 

ARMISTICE 1918 LUNDI 11/11/2024 MARDI 12/11/2024 
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Déchetteries 

Dans le cadre de l’instauration de la Tarification 
Incitative depuis janvier 2023 et de l'améliora-
tion continue de la collecte des déchets, de nou-
veaux services seront mis en place à partir de 
2024. 
  
Vous avez reçu dans votre boite aux lettres votre 
carte de contrôle d’accès informatisé valable 
dans les déchèteries communautaires de l’Arc 
Mosellan (à partir de janvier 2024) ainsi que 
votre code d’accès web usager pour vous per-
mettre de consulter en ligne les levées de votre 
bac d’ordures ménagères (Site inter-
net : arcmosellan.ecocito.com). 
  
 

http://arcmosellan.ecocito.com/?fbclid=IwAR1YOc4j3A9Le0qSVBfif4Bs28675QdAmprgiy5uc57schC9rh2rZTEI-VQ
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Cet arbre remarquable planté en 1792 fait 
partie des « arbres de la liberté » plantés 
par la jeune république française en sym-
bole de la liberté. Il symbolise aussi en 
tant qu'arbre de la vie, la continuité, la 
croissance, la force et la puissance. On re-
trouve ces arbres sur nos pièces de 1 et 2 
euros.  

Notre marronnier est âgé de 231 ans. 

Le 11 novembre dernier dans la nuit une 
grosse branche est tombée bloquant le 
passage. Le tout a été déblayé rapidement 
grâce à Alan et Jean-Paul.  

Charly Louis est intervenu, gratuitement, 
avec son personnel afin de prodiguer les 
soins nécessaires à ce symbole de notre 
commune.  

 

 

Le Marronnier 
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Résultat du concours photo 

Le thème retenu cette année était : « Elzange, quelle est ta 
passion » 

De nombreuses photos nous sont parvenues et les gagnants 
se sont vu remettre une carte cadeau Cultura.. 

1er prix :  
Éléa TOTH 

2ème prix :  
Patrick TOTH 

3ème prix :  
Claire GIRO 
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Personnel communal  

 
Adeline WITWICKI 

 
 

Qui est Adeline Witwicki ?  

Adeline est notre A.T.S.E.M. (Agent Territorial 
Spécialisé des Écoles Maternelles). Adeline est 
née en avril 1991, c'est une jeune femme 
dynamique…. et il en faut du dynamisme pour 
suivre nos jeunes têtes blondes. 

Quel est son parcours scolaire : 

Elle a commencé par des études dans le 
commerce et la vente, puis elle s’est orientée 
vers des horizons plus en rapport avec ses 
aspirations : elle a passé son CAP petite enfance. 

Quel est son parcours professionnel : 

Elle a commencé par un emploi d'aide à 
domicile, où elle s'est épanouie en s'occupant de 
personnes âgées. Elle aime le contact avec les 
gens et surtout se sentir utile. Elle a toujours su 

au fond d’elle-même qu‘elle travaillerait un jour avec des enfants. C'est pour cela qu’elle a 
fait une pause d'un an pour retourner sur les bancs de l’école et passer son CAP petite 
enfance. Elle a fait plusieurs remplacements dans des crèches pour confirmer son envie de 
travailler avec des enfants et depuis le mois de mai, elle a rejoint l’école maternelle 
d’Elzange. 

Comment trouve-t-elle son emploi et son lieu de travail ? 

Elle s’y plait beaucoup car c’est une petite structure et elle travaille avec une classe unique. 
Elle a donc du temps pour chaque enfant et apprend à connaitre leurs petites manies. Elle 
apprécie les nombreux échanges avec les parents ainsi que les petits tours en bus en 
compagnie de Pascal pour déposer nos joyeux bambins et nous transmettre des 
informations sur ce qu‘il s’est passé à l’école. Elle souhaite vraiment continuer à faire un 
bout de chemin dans cette école. 
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Voici de nouvelles images du temps d’avant.                

        Les reconnaissez-vous ? 

Boulevard du temps qui passe 



 

Le petit elzangeois n°84      

                           Page 17 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

TEAM BUILDING 

 

 
 
 

 

L’objectif principal d’un team building est l’amélioration de la cohésion 

interne de l’équipe participante.  

Il s’agit de fédérer les membres d’un groupe et de les inciter à participer 

et à coopérer entre eux pour renforcer leur esprit d’équipe.  

L’idée est également de proposer une rupture avec le quotidien en sortant pour un ou plu-

sieurs jours du cadre de l’entreprise.  

C’est donc le 3 septembre dernier que les membres du conseil municipal, du CCAS et du 

personnel, accompagnés de leurs conjoints, ont participé aux activités et au repas proposés 

par Régine et Philippe.  
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Les Décorations de Noël 

Plus de la moitié des décorations lumineuses sont abîmées et elle aurait du être changées. Par 
ailleurs, la mise en place ainsi que le démontage coûtent à la commune près de 5 000 €. 

Partant de ce constat, certains membres du conseil ont décidé avec l’aide de bénévoles de créer 
de nouvelles décorations et d’en parer les réverbères de la commune. 

Elles et ils ont œuvré les samedis matin depuis le mois de septembre pour qu’Elzange soit belle 
pour les fêtes de fin d’année. 

Un grand bravo mesdames et messieurs. 
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Les Bildstock 
 

Le Bildstock se rencontre le plus souvent en Moselle germanophone, en Alsace, en Autriche et en 
Allemagne occidentale. C’est dans ces régions qu’on en compte le plus. Mais il y en a ailleurs. On 
peut en trouver un à Saint Avé dans le Morbihan. Il y a aussi une sculpture de Sainte Marie Made-
leine au pied de la Sainte Victoire, en Corrèze à Peyrelevade un bélier sculpté sur un socle supporte 
un fût décoré d’une croix de templiers datant du 13ième siècle. Il y en a aussi dans les Vosges 

En Provence on les appelle des montjoies et en Belgique borne potale. 

Le terme -Bildstock- a été proposé pour la première fois par E.Kieffer en 1934. Il reprenait un terme 
d’origine allemande, à savoir une image (bild) sur un bâton (stock) pour une croix de chemin desti-
née à être vue sur 4 voire 3 côtés. Au 15ième et 16ième siècle le fût , lorsqu’il est conservé , indique 
la profession du commanditaire par un   attribut professionnel alors qu’au début du 17ième siècle la 
dédicace est très souvent écrite. Ces monuments ont été érigés afin d’échapper à la peste , mais aus-
si en Lorraine à l’approche de la guerre de 30 ans toute proche. 

Près de 57 % des Bildstock ont été érigés entre 1610 et 1634 . Le but de ces monuments est d’utili-
ser les saints comme intercesseur pour solliciter le Christ. On peut généralement y voir le saint pa-
tron du commanditaire, de son épouse et le patron de la commune. A l’instar des vitraux des cathé-
drales , pour suppléer au fait que la grande majorité du peuple ne savait pas lire , les Bildstock re-
présentent un témoignage parmi d’autres de l’imagerie chrétienne populaire héritée du Moyen-Age . 
La crucifixion, symbole de rédemption, est largement majoritaire. 

On y trouve très souvent Saint Pierre dont les clés ouvrent les portes du paradis et ensuite le cortège 
de tous les saints dont les figures sont très souvent accompagnées de leur symbole. 
 

Le Bildstock principal d’Elzange. 
 

       
 

 
 
 
 
         

      
 

La face avant représente une 
belle crucifixion. 
Le Christ en croix est entouré 
de la Vierge et de Saint Jean. 

Il est situé à l’intersection de la rue des lilas et de la rue de la mairie. 
Comme on peut le voir il a déjà été restauré et n’a plus les attributs 
professionnels du commanditaire. 
Il est estimé fin 15ième ou plutôt 16ième siècle. 
L’édicule comporte quatre niches en gothique flamboyant recou-
vertes d’une toiture à double bâtière. 
A la croisée des bâtières un discret renforcement laisse supposer une 
fine croix de sommet dont il reste un évidement creux et rond qui 
devait en permettre la fixation. 
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Les Bildstock 

Dans la niche de gauche , Sainte Catherine s’appuie sur l’épée 
qui neutralise la tête d’un roi barbu qui ne peur être que l’em-
pereur Maximien qu’elle repoussa tandis que la roue , sym-
bole de son martyre , occupe l’autre côté de la niche.  
Sainte Catherine est la patronne des philosophes. 

Dans la niche arrière, Sainte Barbe se tient à 
côté d’une tour plus grande qu’elle , au niveau 
supérieur carré et crénelé surmonté d’une toi-
ture pointue. On y retrouve le symbolisme des 
trois fenêtres. 
Sainte Barbe est la patronne des mineurs et des 
pompiers. 

La niche de droite abrite une représentation de Saint 
Pierre. 
Le visage du saint, barbu aux cheveux bouclés, est 
particulièrement soigné.  
Les pans de son habit revenant sur les côtés, associés 
aux plis marquant le genou gauche apportent une 
dynamique renforcée par l’avancée du pied gauche 
émergeant sous l’habit. 
L’apôtre tient une clé trilobée au panneton sans inci-
sion. 

La suite au prochain numéro... 
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Le Café La Lorraine 

Le 16 septembre dernier le café La Lorraine a ouvert ses portes pour une journée. 

Comme tous les ans, les consommateurs ont pu profiter des prestations proposées par le café. 
Autour d’une planche de charcuterie préparée par l’amicale des conseillers, on a pu trinquer à 
la santé des amis …. avec modération bien entendu ! 

En fin de journée le match de football opposant Lens à Metz à été diffusé sur grand écran avec 
à la clef une victoire inespérée des messins. 

Rendez-vous est fixé au 14 septembre 2024 
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➢ mardi 9 janvier 2024 
➢ mardi 23 janvier 2024  
➢ mardi 6 février 2024 
➢ mardi 20 février 2024 
➢ mardi 5 mars 2024 
➢ mardi 19 mars 2024 
➢ mardi 2 avril 2024 
➢ mardi 16 avril 2024 
➢ mardi 30 avril 2024 
➢ mardi 14 mai 2024 
➢ mardi 28 mai 2024 

La municipalité est heureuse de vous inviter 
pour la nouvelle saison du « café Klatsch » 

Voici les dates pour le premier semestre 2024 :   

Si vous avez besoin d’un moyen de transport, merci 
d’en avertir la mairie au plus vite. 

Venez nombreuses et nombreux pour passer un 
moment agréable et plein de bonne humeur !  



 

Le petit elzangeois n°84      

                           Page 23 

Bibliothèque Municipale 

                               La vie de la bibliothèque  
 

C’est avec enthousiasme qu’une fois par mois, installés sur des coussins multicolores nos petits lou-
lous attendent le moment de lecture conté par Anne-Marie et Annick.  

Aventure, joie, rigolade, chansonnettes sont au rendez-vous pour ce moment 
partagé ! 

Retour sur l’accueil d’animations “Atelier-Enfants-Parents“ proposé par le 
Service Petite Enfance de la CCAM.. Pour décembre les mini et maxi lutins 
ont créé des sujets de  Noël. 

Pendant ce temps se déroule un raconte-tapis «la maison de tricot“, des pe-
tites histoires sur le père noël, petit ours brun prépare le sapin, des comptines 
sont racontées. 

Le projecteur qui illumine la pièce de mille étoiles, le sapin orné de guir-
landes, de boules et sujets de noël. Cette ambiance a émerveillé petits et grands ! 

 

St Nicolas et le père fouettard 
Sont venu offrir des friandises aux plus petits enfants sages de la commune, quant au père fouettard, 
aucun bâton n’a été distribué. 

 

Atelier  
 

Plusieurs mercredis ont attiré de petits artistes peintres ainsi ils ont 
redonné de la couleur à l’arbre, puis se fut au tour du traîneau du 
père noël d’être habillé de mille- feux. 

Ces ateliers sont encadrés par Sylvie, Nadine, Salomé, Régine, An-
nick et Anne-Marie qui s’appliquent autant 
que vos enfants. 

 

 

 

Boîte aux lettres  
Pour tous les enfants, le Père Noël a déposé une de ses boîtes aux lettres afin 
qu’ils y déposent leur lettre et les listes de cadeaux ; 

Le Père Noël a répondu à chaque courrier accompagné d’un sucre d’orge.  

 

Notre équipe se réjouit de vous retrouver en 2024  

Et vous souhaite une bonne et heureuse année 
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Bibliothèque Municipale 
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Body Boxing Defence affiche un bilan bien plus que positif pour ce début de saison 2023/2024. 
Tout d’abord, nous avons encore une fois de plus battu notre record en nombre de licenciés, qui est 

de 115 avec une liste d’attente dans certains groupes par 
manque de place. 

Ensuite, quelques-uns de nos Kickboxeurs ont brillam-
ment réussi leur passage de grade « Gant bleu » organi-
sé par la ligue du Grand Est à Metz début Octobre. Il 
s’agit de : Grégory HENAUT, Pablo LARGO, Mickael 
CHAFFANGEON, Ugo NOEL, Joakim AYACHE, 
Nayssam MESQI, Lucas CASAGRANDE et Ludovic 
BALDASSO. 

Courant les mois d’octobre/novembre nous avons eu le plaisir de participer à des Interclubs afin de 
mieux préparer les compétitions à venir, le premier à Metz avec le « Fight Club Metz Borny » puis à 
Sarrebourg avec « Le Punch » et enfin Terville avec « Siam Boxing » . 

 Au mois de décembre, il y’a eu Les championnats du Grand Est du K1 Rules, 7 Kickboxeurs étaient 
engagées. Le Club Elzangeois se réjouit d’avoir 2 Champions Grand Est à son actif, il s’agit de Sa-
muel MANNIS (Minimes -47kg) et Joakim AYACHE (Seniors -67kg). BBD compte aussi Plu-
sieurs Vice-champions : Noémie JUNGER (Minimes -56kg), Nolan HENAUT (Minimes -56kg), Na-
than LOUIS (Minimes -42kg). Manon JUNGER a perdu malheureusement en demi-finale et Nayssam 
MESQI est compétiteur unique et il est qualifié pour la finale nationale à Paris au mois d’avril.  

TOUT VIENT A POINT 
A QUI SAIT ATTENDRE 
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ROULCOOL BIKE 

Le Savoir Rouler à Vélo pour  les 
enfants de l’école primaire 

Le Savoir Rouler à Vélo est un dispositif piloté par le ministère des sports qui vise à donner aux 
enfants une réelle autonomie à vélo pour l’entrée au collège. C’est dans ce cadre que le club des 
Roulcools a proposé à Madame BAUCE la directrice de l’école primaire d’intervenir à l’école au-
près des enfants des classes de CP à CM2. Le programme comporte 3 blocs de compétences.  

Le bloc 1 permet de travailler l’équilibre et d’apprendre à conduire et piloter son vélo correcte-
ment : pédaler, tourner, freiner. Dans la cour à l’arrière de l’école un parcours de slalom, de zones 
de freinage et de retournement a été installé pour cet usage. 

Le bloc 2 permet d’apprendre à rouler en groupe, communiquer pour informer les autres d’une 
volonté de changer de direction et découvrir les panneaux du code de la route. Pour réaliser cette 
étape le club a tracé dans la cour de l’école un parcours urbain avec rond-point, stop, cédez le pas-
sage, feu rouge etc. tel que certains d’entre nous ont pu connaitre à l’époque où la Gendarmerie 
intervenait dans les écoles avec le parcours de la prévention routière. 

Le bloc 3 quant à lui concerne uniquement la classe de CM2 de Mr HIEBEL. Cette étape permet 
de vérifier que les jeunes sont aptes à rouler de manière autonome sur la voie publique. L’exercice 
pratique consiste à emmener les enfants en groupe encadré sur la voie publique. Le parcours choisi 
nous emmène vers Kœnigsmacker par la piste cyclable, à circuler dans les rues du village où l’on 
trouve des stops, des céder le passage, des priorités à droite, des ronds-points. Le retour à Elzange 
s’effectue par la route départementale. En résumé il s’agit d’un bon exercice de mise en pratique 
des apprentissages. 

Durant 2 journées les bénévoles du club se sont mobilisés, le matin pour préparer et tracer la cour 
de l’école et l’après-midi pour transmettre leur savoir et à veiller à ce que les enfants prennent 
plaisir à apprendre et à comprendre les risques liés à la circulation au milieu des automobiles. Pour 
le club ça a été une première expérience dont nous avons tiré des enseignements en particulier sur 
des points à améliorer dans les exercices ou la manière de transmettre. Si les conditions sont réu-
nies nous poursuivrons ce programme l’an prochain avec l’école d’Elzange et avec d’autres s’il y a 
de la demande. 
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POURQUOI FAIRE DU YOGA ?  

Le yoga est une pratique millénaire originaire d’Inde qui connaît un engouement crois-
sant en Occident. Le yoga peut se définir comme un ensemble de postures (appelées 
asanasen langue sanskrit), de techniques de respiration (pranayama en langue sanskrit) et de médi-
tation.  

Les postures de yoga visent à renforcer le corps en douceur, à assouplir les articula-
tions, et à stimuler les organes internes.  

Quant à la respiration « yogique », elle permet de contrôler le souffle, de l’amplifier et 
de l’apaiser.  

Enfin, la méditation amène à se concentrer sur l’instant présent, à lâcher prise et à cal-
mer le mental.  

Pratiqué régulièrement, le yoga procure de nombreux bienfaits, à la fois sur le plan 
physique et psychologique. Il améliore la souplesse, la respiration et la concentration, 
réduit le stress et apporte bien-être et sérénité.   

Pour tous ceux qui seraient intéressés, nous vous donnons rendez-vous tous les mercre-
dis (sauf vacances scolaires) à partir de 19 h 30 à l'Espace Socioculturel Serge Soulet.  

La première séance, de "découverte" est offerte !  

  
A bientôt !  
  
@mail : yoga.adle57970@gmail.com  

ADLE  YO-  

ELZANGE  

 A.D.L.E 



 

Le petit elzangeois n°84      

                           Page 28 

A.S.S.E. (Association Sportive et 
Socio-éducative) 

 

  

L'association Sportive et Socio-éducative de l'école d'Elzange fait peau neuve. Lors de sa 
dernière assemblée générale qui s'est tenue vendredi 06 octobre dernier, un nouveau 
bureau a été élu. Le comité est désormais composé de Lorraine LOUIS, présidente, Auré-
lie GONZALEZ, secrétaire, Marion LITTNER, Trésorière et messieurs Jérémie WEBER, Jo-
nathan MARCK et Franck KETZINGER. 

Le nouveau comité tient à remercier mesdames Charlène JEANSON et Amal ADDAOU qui 
avaient fièrement tenu le bureau jusqu'alors. Un remerciement tout particulier est éga-
lement présenté à Monsieur le Maire et ses élus pour son soutien passé et à venir. 

Une page se tourne pour l'ASSE et ce bureau nouvellement élu espère être à la hauteur 
des projets qu'il souhaite mettre en place. 

Premier défi à relever, la traditionnelle vente de sapins de Noël. Les commandes sont 
dores et déjà possibles jusqu'au 07 novembre. Le comité vous attendra samedi 02 dé-
cembre dans la cours de l'école pour récupérer vos sapins. 

L'année sera également marquée (entre autre) par la rénovation de la salle de l'ASSE afin 
que des mercredis récréatifs y soient proposés aux enfants. 

Tous les parents, grands-parents, amis, voisins etc pourront suivre les activités propo-
sées aux enfants ainsi que les actions menées par les bénévoles au travers de la page 
Facebook ASSE Elzange. 
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Nous avons participé à un rallye mythique, le dimanche 30 juillet : La 
traversée de Paris en voitures anciennes. 
Le plus grand club multi-marques de France réunit : autos, motos, vé-
los, tracteurs, bus de plus de 30 ans, avec un total de plus de 700 véhi-
cules aux départs. 
Dans une ambiance décontractée et chaleureuse et sous le regard 
bienveillant des passants parisiens. 
Départ le matin à 8h du parvis du château de Vincennes où l'on nous a 
remis le livre de route et c'est parti pour une Magnifique traversée de 
la capitale avec tous ses monuments historiques à redécouvrir sous un 
autre angle, au guidon de notre vieille Vespa retapée cet hiver dans 
notre garage. 

Nous avons roulé 4 heures, à une vitesse de croisière de 30 km/h, permettant ainsi de savourer 
pleinement le moment, pour finir au parc du château de Meudon et prendre part à un pique-
nique convivial agrémenté d'une grande exposition de véhicules anciens. 
Je voulais vous faire participer à notre aventure "les Elzangeois à Paris sans tomber en panne"  
F.KITZINGER 
 

Les Elzangeois à Paris...  

sans tomber en panne  
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Et puis ce fut la rentrée... 

Cette année Monsieur David ERB est venu prendre ses fonctions à Elzange à la place de Mon-
sieur Hiebel parti pour une retraite bien méritée. 
 
Notre école a accueilli 19 enfants en maternelle. Madame Bauce s’occupe des 13 CP et CE1, 
tandis que Monsieur Erb s’occupe des 21 CE2,  CM1 et CM2. 
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À la restauration scolaire d’Elzange, la semaine du goût a été mise à l’honneur sous di-
verses formes ; soit sous forme de devinettes, de jeux ou de comparatifs. Les enfants ont pu 
s’épanouir et apprendre, tant au niveau intellectuel que gustatif.  
Par exemple les enfants ont pu découvrir la grenade et la mangue qui étaient une nouveauté 
pour beaucoup d’entre eux. Ils se sont aussi amusés avec les agrumes, servis sous forme de 
jus ou en morceaux (citron, mandarine, orange, pamplemousse). 
Le maïs et sa transformation en pop corn a remporté les suffrages. 
Mais bien d’autres aliments ont été proposés à la dégustation... 
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SAINT NICOLAS  

et le PERE NOËL 
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REVUE DE PRESSE 
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REVUE DE PRESSE 
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REVUE DE PRESSE 
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REVUE DE PRESSE 
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REVUE DE PRESSE 
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ÉTAT CIVIL 

Mathéo MACRELLE né le 24/02/2023 
 
 
Louis CAVALLARO TARILLON né le 22/09/2023 
 
 
Mahé RUARO né le 26/10/2023 

Silvana  MARINI épouse MARINELLI décédée le 23/07/2023 
 
Amérigo BELENCHIA décédé le 26/07/2023 

Mariage le 26/05/2023 de Morgane SCHMITT et de Christophe LÉONE 
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